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 n° 191 603 du 5 septembre 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 septembre 2013, par X et X, représenté par ses parents, X et X, qui 

déclarent être de nationalité ivoirienne, tendant à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, prise le 1
er

 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 septembre 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse du 5 novembre 2013. 

 

Vu l’ordonnance du 9 mars 2017 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2017. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. SOETAERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. DETOURNAY loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. La première partie requérante déclare résider en Belgique depuis 1998. Son fils, la seconde partie 

requérante, est né à ‘s-Gravenhage (Pays-Bas) en 2001. 

 

1.2. Le 18 mars 2015, la première partie requérante, son compagnon, A. A. et leur enfant, la seconde 

partie requérante, ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
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étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). Le 17 août 2016, cette demande a été 

rejetée. Un recours est toujours pendant à l’encontre de cette décision. 

 

1.3. Le 17 septembre 2012, la première partie requérante, son compagnon, A. A. et leur enfant, la 

seconde partie requérante, ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse, en ce qui concerne le compagnon de la requérante, A. A., le 12 juin 2013. Un recours 

est toujours pendant à l’encontre de cette décision. 

 

1.4. Cette demande a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse, en ce qui concerne les 

parties requérantes, le 1
er

 mars 2013. 

 

1.5. La décision d’irrecevabilité leur a été notifiée le 13 août 2013 et est motivée comme suit : 

 

«  MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

L’intéressée déclare être arrivée en Belgique en 1998. Elle était munie d’un passeport valable non 

revêtu d’un visa. Elle n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue 

d’obtenir une autorisation de séjour ; elle s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer 

ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Elle séjourne sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l’article 9 

bis. La requérante n’allègue pas qu’elle aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter la Côte d’Ivoire, 

de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Il s’ensuit qu’elle s’est mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et 

précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle 

invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221).  

 

À l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressée invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application.  

 

L’intéressée invoque le fait d’entretenir une relation amoureuse avec monsieur [A. A.]. Notons que 

Monsieur [A. A.] n’est pas autorisé au séjour en Belgique, on ne voit donc pas en quoi cet élément 

pourrait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané 

au pays d’origine.  

 

L’intéressée invoque le fait d’avoir eu un enfant ([K. K.]) avec Monsieur [A. A.]. Cependant, elle 

n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. 

L’intéressée joint une copie de l’acte de nais s ance de son fils [K. K.], notons que cet acte ne précise 

que Monsieur [A. A.] serait le père de l’enfant. Notons qu’ il incombe à la requérante d'étayer son 

argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Dés lors, cet élément ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays d’origine.  

 

La requérante invoque la scolarité de son enfant [K. K.]. Or, la requérante ne fait valoir aucun élément 

probant de nature à démontrer que son enfant ne pourrait poursuivre sa scolarité au pays ou 

nécessiterait un enseignement ou des structures spécialisées qui n’existeraient pas au pays d’origine. 

La requérante a inscrit son enfant à l’école, alors qu’elle savait son séjour irrégulier, et ce depuis 

plusieurs années . C’est donc en connaissance de cause que la requérante a inscrit son enfant aux 

études, sachant pertinemment que celles-ci risquaient d’être interrompues par une mes ure 

d’éloignement en application de la Loi. S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité constitue un 

préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que la requérante, en se maintenant 

irrégulièrement sur le territoire, est à l’origine de la situation dans laquelle elle prétend voir le préjudice, 

et que celui-ci à pour cause le comportement de la requérante (Conseil d’Etat - Arrêt 126.167 du 

08/12/2003). Il paraît dés lors dis proportionné de déclarer qu’un retour temporaire au pays d’origine 

constituerait un préjudice grave et difficilement réparable. Cet élément ne peut donc pas être assimilé à 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine.  

 

L’intéressée invoque son long séjour et son intégration. Notons que la longueur du séjour et une bonne 

intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 
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l’article 9 bis , car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requis e (Conseil d’Etat - 

Arrêt 114.155 du 27.12.2002).  

 

L’intéressée déclare ne plus avoir d’attaches en Côte d’Ivoire mais elle ne démontre pas qu'elle ne 

pourrait être aidée et/ou hébergée temporairement par de la famille ou des amis, le temps nécessaire 

pour obtenir un visa. Elle ne démontre pas non plus qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du 

pays (association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe à la requérante d'étayer son argumentation 

(Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). D’autant plus que, majeure âgée de 43 ans, elle peut 

raisonnablement se prendre en charge temporairement.  

 

L’intéressée invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, en rais on du 

respect de la vie privée et familiale. Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers 

que « L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger 

à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l’étrange r ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à 

l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363).  

 

L’intéressée invoque les articles 3, 9, 16 et 24 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant. 

Notons que concernant l’évocation aux Conventions Internationales en matière de Droit de l’Enfant, « le 

Conseil, reprenant la jurisprudence du Conseil d’Etat, a confirmé l’absence d’effet direct de la plupart 

des dispositions de cette convention » (CCE 17 octobre 2007, n° 2.760). Dés lors, ces éléments ne 

peuvent constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané 

au pays d’origine.  

 

L’intéressée invoque le fait qu’il existe de fortes tensions identitaires, des violences sexuelles et 

physiques contre les femmes, une désagrégation des tissus familial et professionnel en Côte d’Ivoire . 

Cependant, elle n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses 

assertions. Or, il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). Dés lors, cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour momentané au pays d’origine.  

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil “statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens”. 

 

2.2. La partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation des articles 9bis et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir ; de la violation 

de principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments pertinents de la cause et le 

principe de proportionnalité ».  

 

2.3. Elle estime en substance que la partie défenderesse n’a pas pris en considération les éléments de 

la cause dans leur ensemble et insiste sur la situation administrative précaire de la requérante, sa 

dépendance vis-à-vis de son beau-frère et la scolarisation de son fils. Elle estime également que 

l’argumentation de la partie défenderesse « fait peu de cas du dossier déposé par les requérants […] ». 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

2.4. Elle invoque un second moyen pris de la violation de l’article 8 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après 

dénommée la Convention européenne des droits de l'homme), des articles 3, 9 et 28 de la Convention 

relative aux droits de l'enfant, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 

1989 (ci-après dénommée la Convention relative aux droits de l'enfant), de l’article 22 de la 

Constitution, ainsi que du « principe du raisonnable ». 

 

2.5. Elle affirme que la question de l’effet direct de la Convention relative aux droits de l’enfant fait 

l’objet de nombreuses controverses. Elle ajoute, au sujet de la situation des requérants au regard de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l‘homme, que la partie défenderesse en a 

« manifestement donné une interprétation erronée […] » et qu’elle a porté atteinte à leur droit au 

respect de la vie privée et familiale de manière disproportionnée. Elle précise que la requérante et le 

père du requérant sont de nationalités différentes, de sorte que leur éloignement vers leurs pays 

respectifs « entraînerait inévitablement l’éclatement de la cellule familiale ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. À titre liminaire, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) rappelle 

qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit 

être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le 

pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette 

procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut pas se substituer, il n’en est pas moins tenu 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative a pris en considération 

tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2. En l’occurrence, concernant les moyens invoqués par les requérants, le Conseil observe que la 

motivation de la décision attaquée révèle que, contrairement à ce qui est allégué par les requérants, la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans leur 

demande d’autorisation de séjour, à savoir leur invocation de l'instruction du 19 juillet 2009 relative à 

l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (ci-après 

dénommée l’instruction du 19 juillet 2009), la situation familiale des requérants, notamment au regard 

de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, la scolarité du second requérant, la 

longueur de leur séjour et leur intégration, le fait qu’ils ne disposent d’aucune attache en Côte d’Ivoire, 

leur invocation de la Convention relative aux droits de l'enfant ainsi que la situation en Côte d’Ivoire, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au 

sens indiqué supra. Cette motivation n’est pas utilement contestée par les parties requérantes qui 

tentent donc d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Or, le Conseil constate 

que les parties requérantes restent en défaut de démontrer la commission d’une telle erreur.  

 

a) Quant à la critique émise par les requérants selon laquelle la partie défenderesse n’a pas pris en 

considération l’ensemble des éléments de la cause et a « fait peu de cas du dossier déposé par les 
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requérants […] », le Conseil constate qu’en mentionnant, dans l’acte attaqué, que « [l]es éléments 

invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour 

lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé 

à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par les requérants à 

l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que les griefs émis ne sont pas établis.  

 

b) S’agissant de la situation administrative précaire de la première requérante et son absence de 

ressources afin de réaliser un retour dans son pays d’origine, le Conseil rappelle qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui 

appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du ministre ou du secrétaire d’État compétent, ni de substituer, dans le cadre de 

l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier 

que cette autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable 

des faits qui lui sont soumis, comme en l’espèce. En effet, il ressort de la motivation de la décision 

querellée que la partie défenderesse a pris en compte la situation de la partie requérante en Belgique 

ainsi que son manque d’attaches en Côte d’Ivoire, et qu’elle a expliqué les raisons pour lesquelles 

celle-ci n’était pas constitutives de circonstances exceptionnelles. Le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de rencontrer ces motifs, se contentant de s’interroger à propos de la 

motivation de la partie défenderesse qui suggère que ces éléments n’empêchent pas « la réalisation de 

plusieurs déplacements temporaires [vers le pays d’origine] en vue d’y lever l’autorisation requise ». Or, 

outre que la partie requérante n’explique pas davantage en quoi la motivation de la décision attaquée 

serait défaillante sur ce point, le Conseil constate que la partie défenderesse a tenu compte de la 

situation particulière de la requérante et notamment des éléments, mentionnés supra, qu’elle invoquait 

à ce sujet.  

 

c) Quant à la scolarité du second requérant, le Conseil rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, 

quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une 

obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au 

sens de l'article 9bis de la loi précitée  du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant 

ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge. Force est de constater que la scolarité du requérant a été effectivement et 

adéquatement prise en compte dans l’acte attaqué. Les requérants ne précisent nullement en quoi les 

motifs y exposés seraient critiquables. Il n’appartient pas à cet égard au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse.   

 

d) Quant à la question de l’effet direct de la Convention relative aux droits de l’enfant, le Conseil 

observe que, quoi qu’il en soit des éventuelles controverses doctrinales à ce sujet, il ressort d’une 

jurisprudence constante et bien établie que les dispositions de ladite Convention n’ont pas de caractère 

directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire ne soit nécessaire à cette fin et 

qu'elles ne peuvent pas être directement invoquées devant les juridictions nationales car ces 

dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des États parties (CE, n° 58.032, 7 févr. 1996; CE 

n° 60.097, 11 juin 1996; CE n° 61.990, 26 sept. 1996; CE n° 65.754, 1
er

 avril 1997). Ce raisonnement 

est également suivi par la Cour de Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N.; Cass. 4.11.01999, 

R.G. C.99.0111N), ainsi que par les juridictions judiciaires faisant une application constante de la 

jurisprudence des juridictions supérieures (voir également arrêt du Conseil n°159 069 du 21 décembre 

2015). S’agissant plus spécifiquement du droit au maintien de la scolarité entamée par requérant, il a 

pareillement été jugé que la Convention précitée ne confère aucun droit de séjour à l’intéressé, serait-

ce pour permettre aux enfants de parents séjournant irrégulièrement sur le territoire belge d’y entamer 

ou poursuivre des études (voir notamment CA, 22 juil. 2003, n° 106/2003 et arrêt du Conseil n°36 581 

du 24 décembre 2009). 

 

e) S’agissant de la situation des requérants au regard de l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l‘homme, le Conseil constate que la décision attaquée y a répondu spécifiquement en faisant 

notamment valoir qu’un retour temporaire des requérants en vue de solliciter les autorisations requises 

ne constituait pas une ingérence disproportionnée dans leur vie privée et/ou familiale. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré 

par l’article 8, alinéa 1
er

, de la Convention européenne des droits de l’homme peut être expressément 
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circonscrit par les États contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 

décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 

l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. Cette disposition autorise donc notamment les États qui ont signé et approuvé 

la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de 

police. Le principe demeure en effet que les États conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et 

l'éloignement des non nationaux et que les États sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. 

L'article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ne s'oppose pas à ce que les États 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient pas être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait pas ignorer la 

précarité qui en découlait » (CE, arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : CCE, arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« en 

imposant à un étranger non C.E. dont le visa est périmé et qui a épousé un ressortissant admis à 

séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les 

dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie 

familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les 

motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de l’homme. En 

effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un 

éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue 

d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

f) Concernant l’allégation de violation de l’article 22 de la Constitution, le Conseil constate qu’elle 

n’est en aucune manière développée dans le mémoire de synthèse, de telle sorte que cet argument est 

sans aucune pertinence en l’espèce. Il en va de même des autres dispositions visées dont la violation 

prétendue n’est pas plus explicitée dans le mémoire de synthèse. 
 

3.3. Il ressort des considérations qui précèdent que la décision querellée est suffisamment et 

adéquatement motivée eu égard aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour ; 

partant, la décision attaquée ne viole ni les dispositions légales ni les principes généraux invoqués au 

moyen. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 350 euros, sont mis à la charge des parties requérantes. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille dix-sept par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


